
ANGLETERRE- — londkes , le 3 novembre.

On écrit de Berne, 3 novembre, au Morning-Chonicle.
Le directoire a écrit hier au chargé d’affaires de Suisse 

à Paris d'exprimer au roi des Français les regrets qu'é
prouve le gouvernement de Berne de ce que la tentative de 
Strasbourg a été commise par un prince résident en 
Suisse , et d’assurer le gouvernement français que le vorort 
consentira à toutes les mesures qu’on jugerait à propos de 
prendre pour éclairer dette affaire.

FRANGE- — 'paris, 9 novembre.

Le prince Louis Napoléon-, accompagné de deux offiiciérs 
supérieurs de gendarmerie , est arrivé'cet te nuit, en chaise 
de poste, à la préfecture de police , vers une heure et demie 
du matin.

Le jeune prince a été conduit auprès dé M. Gabriè’l De- 
lessert, préfet de police. Un avis est parti aussitôt pour an
noncer son arrivée à M. le ministre de l’intérieur , et à 
trois heures du matin. M. Gasparin est arrivé à la préfecture 
de police et a fait subir un interrogatoire au prince.

Après cet interrogatoire, une côllation a été offerte au 
prince Louis, M. Delessert et M. Gasparin y ont pris part, 
et à cinq heures précises, le jeune Napoléon est remonté en 
chaise de poste.

On croit que le prince a dû passer par Viry , où se 
trouve sa mère et se diriger ensuite avec’elle vers le Hâvre 
ou Calais , afin de siy embarquer pour l’Angleterre ou les 
États-Unis.

Il paraît que l’ordre a été envoyé, par le télégraphe, aux 
autorités de Strasbourg, de faire partir le prince pour Paris, 
Cet ordre a été donné aussitôt après l’entrevue que Mme. Sal
vage a eue avec le président du conseil.

— La reine Horlense n’est pas venue à Paris. Cette prin
cesse s’est arrêtée à Viry, residence de Mme la maréchale 
deRaguse, où elle se trouve encore. Ce n’est pas la reine 
Hortense qui a vu M. le comte Mole, mais bien Mine de 
Salvage, amie de la prihcesse, venue de Suisse avi-c elle , et 
qui a été chargée de faire des démarches au nom delà mère 
du prince, Louis, laquelle, de son côté , a écrit à la Reine 
des Français en faveur de son fils {Messager.)

— M"e la comtesse de Lippano rie quittera probablement
pas la France ni Paris; elle a loué .pour six mois un appar
tement rue de la Ville-l’Evêque, dans une maison apparte
nant à Mm° de Château Villars {Débats.)

— On assure que M. Odilon-Barrot , M. Mauguin et M. 
Larabit , ont offert au prince Louis-Napoléon de l’assister 
devant le jury, s’il y était traduit.

— Le ministère français est satisfait de la conduite de 
la diète suisse. Voici ce que dit à ce sujet le Journal des 
Débats :

Nous croyons que l’on peut désormais envisager comme 
entièrement terminé le fâcheux différend qui s’est élevé 
entre la France et la confédération helvétique , et qui 
a momentanément troublé leurs anciennes relation.s

Le projet de réponse adopté par la diète extraordinaire 
satisfait aux justes exigences du gouvernement francais ; 
il constitue , pour le fond comme pour la forme , une sé
paration suffisante de l'injure faite à la Epance dans la 
personne de son ambassadeur ; il n’a conservé aucune des 
déclarations qui l’auraient rendu inacceptable , en perpétuant 
l’offense et en maintenant uue partie de l’accusation qui en 
était le principal élément.

Cette querelle affligeante , et en quelque sorte contre na
ture entre alliés si anciens et si nécessaires l’un à l’antre , 
appartient donc déjà au domaine de l’histoire , et nous 
sommes loin de penser avec l’opposition quelle doive laisser 
après elle un germe de défiance et d’animosité entre les deux 
pays. Il faut s en féliciter pour la France et pour la Suisse , 
et en savoir gré à la sagesse de l’une comme à la modération 
de l’autre.

Nous n’espérions pas moins du bon sens de la Suisse des 
dispositions conciliantes que le plus grand nombre des can
tons avaient manifestées, de [’impression qu’avaîtjdùproduire 
le langage du gouvernement français, toujours bienveillant 
dans sa fermeté.

Quant à lamodération de la France, elle était ici, plos en
core que dans toute autre occasion , commandée par le senti
ment de sa force , par les souvenirs dupasse' , par une saine 
appréciation des besoins et des intérêts du présent.

— Un comte de Larochefoucaul a été tué au siège de Bil
bao. Il servait dans les rangs carlistes.

■—A la bourse de Paris, le bruit s’était répandu que le gou
vernement venait de reeevoir par la voie de Madrid la n0L1. 
veile qu’à la suite d’un mouvement provoqué par les vais
seaux anglais établis dans lé Tage, ta charte de don Pedro 
avait été établie b Lisbonne. Nous croyons ce bruit nn peu 
hasardé. Cette nouvelle nous serait .parvenue par la voie 
d’Angleterre.

BELGIQUE*
Bruxelles , t3 novembie (Lloyd bruxellois). — Peu d’affaires au 

Lloyd; les nouvelles de Londies sur la rareté du numéraire dans les 
principales villes de l’Angleterre donnent des inquiétudes. A’rdoiu 19 
l|8 19 argent IpJ papier au comptaht, t8 7(8 argent (9 papier au 
20-, primes à ( mois 21 (|2, dont 1 argent. Actions de la Société de 
Mutualité Industrielle 16 p. c. p. d’avarice argent.

Amsterdam , 12 novembre —Dette active 2 1 [2p. c. 52 3qB 7|163[8, 
5 p. c. 99 5;8 7[8 ; billets de chance 21 t(2 , syndicat gl i[2 , so
ciété de commerce 175 177 175 q), Ardoin pièces de 85 livres 
20 1[4 7[(6, grosses pièces 20 20 ([4, différée 8 5(8 , passive € ([8. 
russes 103 7(8.

Les affaires en fonds espagnols ont été aussi calmes et froides au
jourd’hui qu’elles étaient animées hier. En général , toutes les valeurs 
Sbnt 'faibles pour la rareté de l’argent.

Londres, 11 novembre ( 4 heures ). — Nos fonds ont encore forte
ment baissé aujourd’hui, ce qui a pesé sur les autres valeurs La 
spéculation manque de confiance. Consolidés 87 1(8 en compte ex
dividende (baisse 1(2), belges 99 3)3 (baisse 1 j8) ; hollandais 2 1(2 
p. c. 52 3[i 5(8 7[8 à l [2 (baisse 3t8 , 5 p. c. 98 7[8 g9 98 3(4 99 
t(8 à 9g (baisse ([));-espagnoles active au comptant 19 1|2 19 à q8 
a 19 (baisse 3(8), au 15 courant 19 1(2 1g à 1(8 à (9 (baisse 3(8), 
coupons 33 30 (baisse 2), passive 5 lq4 à 1(8 (baisse 1(8), différée 
7 7(8 8 à 7 5(8 , portugais 5 p. c. 54 5(8 à 55 (hausse 1(4) , 3 p. c 
35 34 3(4 à 35 (hausse 1(4), brésiliens 79 3(4.

Un arrêté royal du 12 noveotbre, porte ce qtû suit :
Art. 1er. Sont nommés conseillers à la cour d’appel de 

Bruxelles :
q. Le sieur Blargnies (Charles) , avocat à Bruxelles et mem

bre de la chambre des représenlans.
b. Le sieur Kaieman (Désiré), substitut de notre procureur 

général près la cour d’appel de Bruxelles;
b. Le sieur Defierlant (François) , juge au tribunal de pre

mière instance de Louvain ;
d. Le sieur Messine (Charles Joseph), juge au tribunal de 

première instance de Mons ;
e. Le sieur Delannoy (François Charles) , vice président 

du tribunal de première instance de Bruxelles.
Art. 2. Le sieur Dauw (François Lambert) , juge au tri

bunal de première instance de Louvain , est nommé prési
dent de ce tribunal.

— Nous avionsraison de douter delà nouvel le donnée par
le Journal de Liège, touchant la mise sous le séquestre de 
l’hotel de Trazeghies. Les informations que nous avons prises 
nous mettent à même de la démentir formellement. Sans 
doute l’achatde cet hôtel parle prince d’Orange n’est pas plus 
vrai que le reste. (Indépendant.)

— Nous apprenons que 5 des six bourses de r,ooo francs 
créées par l’art. 35 de la loi du 27 septembre [835, en 
faveur des jeunes Belges qui ont obtenu le grade de docteur 
avec la plus grande distincliçn et qui désirent visiter des 
établissemens étrangers , ont été conférées , sur l’avis con
forme du jury d’examen , à MM. Ed. Aug Drèze , de Dison , 
docteur en droit ; Louis Maison , de Racour; Louis de Rou- 
baux , d’Estainpuis ; Elisée Kanon , de Nivelles et Albert- 
François Dropsy , d’Erpine, docteur en médecine.

— On lit ce qui suit dans le Mercure:
Nous n’avons pas moins de quatre nouvelles sociétés à 

annoncer aujourd’hui : les deux premières sont en concur
rence. Il s’agit de lutter contre les marines marchandes étran
gères, d’approvisionner la Belgique en produits exotiques , 
en denrées île consommation, au moyen de navires natio
naux ; de doter définitivement Bruxelles de tous les avantages 
de sa position centrale; de rendre ses canaux à toute leur uti
lité, Nous ne pouvons pas encore dire quels seront les capi
taux de ces deux sociétés, mais nous sommes sûrs qu'ils 
suffiront à constituer un commerce véritablement maritime. 
On met la dernière main aux statuts , et leur rédaction , de 
part et d’autre, est confiée à des hommes ayant fait leurs 
preuves pratiques, jouissant de l’estime du commerce tarit à 
l’intérieur qu à l’étranger. Gî qu’il y a de positivement 
arrêté , c’est que le siégedes deux sociétés sera fixé à Bruxelles, 
et les directions à Anvers. La banque de Belgique vient 
d’acquérir les hauts-fourneaux de M. Goifart dans le district 
de^Charleroi, moyennant3 millions 5oo mille francs. M. Me- 
line, un de nos éditeurs en vogue, vient de fonder uue 
soeie'té en commandite, pour l’exploitation de ses entre
prises commencées et de sa clientelle. Enfin , il est une cin
quième société dont les statuts sont prêts à paraître ; elle est 
conçue sur des bases qui mettront aux portes de Bruxelles le 
pins vaste établissement industrie! qui soit connu, il pourra 
rivaliser avec ce qu’il y a de plus réputé en Angleterre , des 
milliers d'ouvriers y trouveront toujours de l’emploi.

— M. Vau den Bossche, député d’Alost , a eu l’honneur 
d’être reçu, par le roi , et de présenter à S. M. la brochure 
qu’il vient de publier , sur les droits du gouvernement contre 
la Société générale.

— On assure que l’ouverture du chemin de fer de Malines 
à rermonde, aura lieu le l6 décembre prochain.

— Le nombre des voyageurs sur le chemin de fer pen
dant le mois d octobre dernier , s’est élevé au-dessus de 
90,000. Il eut été certainement plus de 100,000 sansle temps 
affreux qui! a' fait pendant ce mois. Mais le chiffre de

90,000 est déjà un chiffre énorme. C’est trois mille voya
geurs par jour.

— M. Tesseirelest engagé pour Bordeaux avec sa femme,
qui prend l’emploi de première chanteuse. Ou évalue leurs 
appointe metis réunis à 34,00a fr. (Belge.)

— La banque de Belgique vient d’acquérir les hauts-four
neaux de M. Goffart dans le district de Charleroi, pour la 
somme de trois millions et demi de francs.

CHAMBRE »ES RE PRESENT ANS.
Séance du 12 novembre. — Aune heure on procède à l'appel nomi

nal. L’assemblée n’est pas en nombre en attendant M. le président 
fait le tirage des sections. - , 1

La séance est ouverte à une heure ét demie. Le jprocès-verbal de la 
séance précédente est adopté sans réclamation.

Il est donné lecture de l’analyse de plusieurs pétitions. — Renvoi en 
commission

L’ordre dujour appelle la continuation de la discussion du projet 
d’adresse. 1 ‘

M. le président. La discussion continue sür l’ensemble ; la parole est 
à M. de Nef.

M. de Nef regrette que l’attitude menaçante d’un pays voisin , nous 
fo rce à maintenir tant d’hommes sous les armes ; mais comme il 
ci oit ces précautions prudentes, il votera pour l’adoption de l’adresse.

M. Doignon, dans un discours étendu, examine la conduite du gou
vernement depuis 1831 II voit dans la tendance du ministère à faire 
entrer dans la chambre le plus grand nombre possible de ses agents 
amovibles, les plus grands dangers pour la nation. Comment en effet 
proposer à la législature , une loi sur la responsabilité ministérielle-, 
lorsqu’elle serait votée par 'une majorité composée de créatures du 
gouvernement.

Comment espérer une réduction sur le budget, si ceux qiii doivent 
la voter sont les mêmes qui le partagent. Il ne voit non plus dans 
le traité conclu par le ministre des finances avec la société nationale 
qu’une spoliation des droits du trésor de l’état. 11 émet le vœu 
qu’une instruction judiciaire soit faite de nos affaires avec la banque , 
par la raison que si la chambre est législative elle n’est point ju
risconsulte.

M Nothomb. Depuis Lépûque de la convention du 3l mai, notre 
position est restée la même et je félicite le ministère qui l’a créée 
aussi bien que celui qui l’a maintenue Exiger du gouvernement qu il 
dise comment on s’y est pris pour attaquer nos droits, ce qu’il a fait 
pour les défendre , c’est lui denier l’intelligence de ses actes , et com
promettre par des révélations imprudemment demandées , nos rela
tions actuelles. Le ministère actuel doit diriger tous ses efforts vers 
un seul but, le maintien du statu quo. Qu’il nous le conserve tel qu’il 
existe , et comme député et nomme luxembourgeois , je serai satisfait. On 
doit tenir compte des nécessités actuelles et de la réaction qui s’opère 
dans les esprits.

M. p umorder répond à quelques insinuations que lé préopinant a 
faites à son égard. Personne plus que lui ne tient conserver nos frères 
du Limbourg et du Luxembourg , et jamais il ne donnera sa voix à tout 
traité qui aurait pour but de nous en séparer.

B. Lebeau retrace ses antécédens dans les circonstances difficiles 
OÙ il s’est trouvé lorsqu’il était a j ministère , et s’honore de tous les 
actes auxquels il a présidé , n’en ayant aucun à désavouer. Ouaud il 
a dit que nous aurions le Luxembourg et pas la dette, il Commen
tait les 18 et non les 24 articles , qu’un désastre avait préparés ; ces 
seuls mots suffisent pour donner un démenti à toute autre inter
prétation.

M. Geudebim, Mon intention n’est pas de renouveler une discus
sion, surannée et oiseuse Ce que vient de faire M. Lebeau est une 
édition nouvelle d’une histoire ancienne ; mais il est au moins très- 
inconvenant de parler de démenti quand on vient d’en recevoir uh 
de si fraîche date , par la protestation des braves Luxembourgeois.

La discussion générale étant terminée , on passe à la discussion des 
paragraphes.

La chambre adopte successivement les cinq premiers, avec quelque 
léger changement de rédaction.

A l’occasion du paragraphe relatif aux delations commerciales, M 
le ministre des finances annonce qu’il soumettra incessamment à la 
Chambre un projet de loi sur la pêche nationale, et un projet de mo
dification au tarif des douanes sur l’entrée du poisson étranger.

M. Gendebien demande des explications au ministère sur la manière 
dont le pavillon belge est traité aux Etats-Unis.

M. le ministre des affaires étrangères. Je crois avoir déjà déclaré à 
la chambre que le président des états unis, avait, d’après nos récla
mations , présenté un projet de loi sur cet objet. D’après ce projet 
de loi , nos navires devaient être traités sur le même pied qu’ils 
l’étaient avant les mesures prises contre nous. Mais les chambres se 
sont séparées avant d’avoir pu s’occuper de ce projet. J’ai demandé des 
renseigneinens à notre agent à Washington et je n’ai pas encore reçu 
de réponse; aussitôt que je l’aurai reçue , je m’empresserai de la faire 
connaître à la chambre.

M. Dumortier propose d’ajouter au paragraphe la phrase sui
vante : 0 La pêche et la navigation seront l’objet de nos soins 
particuliers. »

M Gendebien. A propos de pêche , j’ai une interpellation à adres
ser à M. le ministre des affaires étrangères Les journaux ont an
noncé que des pêcheurs belges avaient été arrêtés et emprisonnés 
par des Hollandais. Je désirerais savoir quelles mesures il a prises 
à cet égard

M. le ministre des affaires' êtrangèi'es de’cîare qu’il n’a aacune con
naissance de ce fait.

L’amendement de M. Dumortier est mis aux voix et adopté Le 
paragraphe, ainsi modifié est adopté — Les deux paragraphes suivans 
sont adoptés sans changement.

On passe à la discussion du paragraphe relatif au syst.eme de com
munication.

M. Donny se plaint vivement de la lenteur désespérante avec la
quelle on s’occupe du chemin de fer dans les Flandres.

M. Demonceau se plaint également de ce que le tracé du chehiin 
de fer de Verriers à la frontière prussienne n’est pas encore fait.

M. le ministre de l’intérieur donne quelques explications sur, les 
motifs qui ont pu retarder les travaux. Il annonce que , depuis peu de 
jours seulement, il a reçu les plans pour l’expropriation de certaines 
portions de terrain. Il déclare du reste qu’en comparant les travaux du 
chemin de fer avec les autres travaux qui se font en Belgique, il peit 
dire qu’ils sont suivis avec la plus grande activité.

La Chambre n'est plus en nombre. La séance est levée à 5 heures. 
Lundi séance à midi.
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LIÈGE, LE 14 NOVEMBRE.
DE LA CONTREFAÇON,

(Sine. Article).
Tont traité international doit avoir la réciprocité' pour 

base. Le gouvernement français le reconnaît. Ainsi , eu 
demandant l’abolition de la contrefaçon à l’étranger, il 
s’engage à abolir, de son côte', la contrefaçon en France. 
Une semblable mesure favorisera peut-être les intérêts des 
écrivains anglais, allemands et italiens. Mais quel bénéfice 
en retirera la Belgique? Nous n’avons pas de littérature na- ^ 
tionale. Les jeunes gens qui, depuis la révolution , se sont |j 
voués au cuite des lettres, n’ont pas encore produit des 
œuvres d’une réputation européenne. L étranger ne leur à 
pas- encore décerné les honneurs de la contrefaçon. Us sont 
à peine connus au de là de la frontière. Cependant on ne 
peut pas exiger de nous que nous renoncions gratuitement 
à une industrie lucrative. Quelle sera done la compensa 
lion qu’on nous off. ira?,Nous attendrons, pour examiner et dis
cuter ce point, que le gouvernement français nous ait fa.t
connaître ses conditions. .

Mais de bonne foi, pense t il que labohlmn de la contre
façon améliorera la situation critique de la librairie française, 
qui exerce , aussi bien que la nôtre, cette coupable indus
trie , ainsi que 1 appelle le Journal des Débats i

La librairie française ne perdra t elle pas plus qu’elle n’y 
pamiera , et s’il est vrai, comme l’assure le même journal , 
quelle est sur le point d'être frappée à mort, ne succoin- 
bera-elle passous le coup du traité qu’on provoque? Voyous. 
Quel est le chiffre annuel des exportations de notre librairie? 
Les feuilles-françaises le portent à '-trois millions six c&ul 
trente mille francs. Il n’y a ici que trois millions de tiop ! 
Suivant des chiffres officiels , fournis aux chambres par le mi
nistre des finances au mois de mars i836, 1 exportation de 

, i835 n’a été que de ioi,i54 kilogrammes, ce qui na ja
mais pu faire plus de six cent mille francs. Quel est mainte
nant le chiffre des exportations de livres italiens , anglais , al
lemands, contrefaits par la librairie française ? Diaprés les 
tableaux publiés en i835 par M. le ministre du commetce 
en ’France , il s’est élevé , pour l’exercice iS33 à 202,314 
kilogrammes, ainsi au-delà d un million. Lequel des deux 
pays est donc le-plus intéresse , sous îe rapport industiiel , au 
maintien de la contrefaçon ?

Dirat-on que l’intérêt des écrivains en réclame l’abolition : 
mais celle ci ne pourra jamais être que partielle , car la pro
hibition ne pourra atteindre que les ouvrages qui ne sont pas 
encore tombés dans le domaine public. Quelques écrivains 
Font senti, et ils ont demande la pérennité , c est à-dire ,1a 
consécration légale d’un droit qui attribuerait à perpétuité 
aux auteurs et à leurs héritiers, directs ou indirects , la pro
priété de leurs ouvrages. Mais la commission nommée par 
M. Guizot a déjà reconnu 1 impossibilité dadopter uue telle 
mesure. Ce ne sont pas d’ailleurs les œuvres des écrivains 
vivans qui constituent exclusivement 1 objet de la contrefaçon 
Belge. Parmi les (os , i54 kilogrammes de livres expoites 
annuellement par notre librairie figurent plus de 3o,ooo kii. 
de livres qui font partie du domaine public. A quoi donc 
se réduit définitivement le chiffre des contrefaçons qui attei- 

. giient les ouvrages d’écrivains vivans ? A trois ou quatre cent 
mille franes.

C’est là une perte réelle, me dites vous. Je le reconnais. 
Mais n’est-elle pas compeuse'e par la somme des exporta
tions de France en -Belgique? Dapiès les estimations offi- 
-cielles de la douane française, ces exportations (de livres) 
ont été en :83a de 544,44°fr* » c*; eu fS33de 58o, ooôfr. Où.
sont donc les torts immenses que la contrefaçon belge tait à la 

«librairie française ?
Si, en dépit de ces chiffres, le gouvernement fra nçais pre- 

siste à vouloir négocier, avec le nôtre ,1 abolition de la contre- 
façou eu Belgique, qu’il commence par abolir la contrefaçon 
en France même. Que :M. Trenttel etWurtz, et autres iibraires 
qui vivent uniquement de la contrefaçon, commencent par 
fermer leurs ateliers, et alors seulement on aura le droit de 
demander que MM. Haumann et Meline ferment également 
les leurs. Mais jusques-là , que la France nous permette de 
faire chez nous ce qu elle tolère chez elle. Jusques là , que 
les écrivains français s’abstiennent de traiter les libraires de 
Bruxelles de brigands, de pirates , de voleurs, car les écri
vains italiens, allemands et anglais peuvent adresser la même 
accusation aux libraires de Paris.

On le voit; en voulant favoriser les libraires qui n'im
priment ou n’éditeut que des livres français, on porterait 
un préjudice notable à ceux qui n éditent et n impriment 
que des livres étrangers. Or, ces derniers consentiraieut-il àise 
soumettre aux mesures provoquées exclusivement dans 1 in
térêt des premiers? Non, sans douté. Aussi voyons-nous 
déjà qu’il se manifeste, parmi les libraires de Paris, une 
grande divergence d’opinion sur 1 opportunité dune abo
lition complète de la contrefaçon. Us commencent déjà 
à se désister de leurs prétentions primitives, et leurs exi
gences semblent se borner aujourd hui a vouloir qu on in
terdises la contrefaçon le transitàlravers la France.

Mais à quoi servirait cette prohibition? Nos exportations 
11e s’élèvent quà 100,000 kilogrammes, et si malgré ce chif
fre peu élevé, la France interdisait le transit à nos livies, 
ne pourrions nous pas, par de justes représailles , prohiber 
le transit, à travers notre territoire, d’une foule de produits 
français ? Nos libraires ont ils d’ailleurs besoiu du transit 
par la Fiance pour envoyer leurs livres en -Italie , en Alle
magne, en Angleterre, en Amérique? Le port d’Anvers et 
le Rhiu ne leur fournissent-ila pas des moyens de transport 
aussi faciles que le Havre et le Rhône ?

D ailleurs, veut-on connaître le chiffre des exportations 
des contrefaçons beiges qui ont transité par la France en 
i835? Qu’on ouvre les états de commerce, et on verra qu’il 
a été expédié, pendant cette année, par le territoire fran
çais , pour 45i°45 francs à la destination de la Suisse et 
du Piémont.

Certes, des envois si minimesjne sauraient, ainsi que le 
fait remarquer un journal français lui-même , le Siede, 
porter à la librairie française un préjudice comparable à ce-

lui qu’éprouverait le commerce d’expédition de la France, 
si on le privait, pour si peu , de la faculté de completer des 
assortimens qui sont quelquefois Ja condition d exportations 
conside'rables.

Que la question du transit ne nous occupe donc plus : 
les français ne gagneraient rien à sij solution. Ce n est point 
par la facilité du transit que la contrefaçon belge existe , 
se soutient et prend des développeinens qui effrayent. C est 
par le bas prix de ses produits , quelle s est crée' un mai ehe' 
extérieur, et c’est par la qu'il faut 1 attaquer. En suppri 
niant la contrefaçon, diminuerait-on le prix des livres. Non. 
Le contraire arriverait même. On détruirait la concurrence , 
et par là on ferait hausser le prix. Ainsi, nous posons en 
fait qu’un volume in 8 qui se vend aujourd hui 7 5o à Palis, 
se vendrait alors douze francs. La raison en est facile a sai
sir. L’auteur demanderait beaucoup plus pour son manus
crit, et le libraire qui l’aêhéterait, serait forcé, pour cou
vrir ses frais et réaliser quelques benefices , de vendie son 
livre plus cher. Dira-t-on que le libraire levendra au meine 
prix de 7 fr. 5o, malgré 1 augmentation de valeur du ma
nuscrit, parce qu’il a l’espoir de placer un plus grand nom
bre d’exemplaires et que la contrefaçon’ne lui cultivera plus 
le marché extérieur ? mais c’est là une erreur évidente. 
Pourquoi nos libraires trouvent-ils tant d acheteurs ? Parce 
qu’ils vous donnent pour I fr. 5o c,, ce qui coûte 7, oo à 
Paris. On veut bien payer , en Belgique et à 1 étranger, deux 
ou trois francs pour un roman de Balzac, de Janui , de 
Soulié, de Kar, de Raymond-, toutes ces oeuvres d’un jour, 
fleurs qu’on respire et qu’on jette, ne valent pas davantage; 
mais s il fallait, en Belgique comme à 1 etranger , payei 
quinze ou vingt francs pour chacun de ces livres, on les lais
serait paisiblement dormir dans les magasins des libraires. 
Ainsi leur débit né rapporterait pas à 1 éditeur de Paris plus 
qu’il ne rapporte maintenant.

Pour se créer un débouché plus vaste que celui qui existe 
aujourd'hui, il faut donc que la librairie française baisse le 
prix de ses produits au uiveau du prix demandé par la li
brairie belge. Sans cela , que la contrefaçon soit abolie ou 
qu’elle coutiuue à subsister, il lui sera impossible de se re
lever de sa prétendue chute et d agrandir le-cercle de ses 
opérations. Si.cela est vrai, comme nous le croyons, comme 
nous en sommes convaincus , qu ou nous dise encore quel 
si grand intérêt les écrivains et les libraires de Paris ont à la 
suppression de la contrefaçon.

LE PÖMTIQUE,

La Société Mutualiste de M. Meeus est depuis quelques 
jours 1 objet des attaques d’une partie de la presse. Le Mer
cure belge et VUnion défendent seuls jusqu ici les vues finan
cières de M. le directeur de la Banque.

— Les journaux de France annoncent que la fonte des 
neiges a fait déborder les rivieres sur plusieurs points. 
Les eaux de la Seine se sont considérablement élevées.

— Le college électoral du district de Maestrieht est 
convoqué pour le premier décembre prochain , à 1 effet 
d élire un représentant en remplacement de M, Schaetzeu , 
•nommé conseiller à la cour d’appel de Liege.

— Une pe'tition vient d'être adressée par les maréchaux 
ferrants et autres industriels d Ehernach à la chambre des- 
représeutans, pour obtenir l’abaissement des droits d entree 
sur les houilles prussiennes.

— L’Université de Liège compte 36o inscriptions, parmi 
lesquelles se trouvent comprises celles de l’école des arts et 
manufactures et des mines.

— Le Journal des Flandres dément la nouvelle qu’il avait 
donnée du mariage de la princesse Victoria avec un piince 
de Saxe-Cobourg, il dit quelle n’a aucun fondement au moins 
pour le moment.

— La nouvelle que la Prusse vient de frapper l’importa
tion des sucres raffinés dans ce royaume de droits si élevés, 
qu’ils équivalent presqu e à une prohibition la fait une im
pression pénible sur le commerce d Anvers, ou tant de ca
pitaux se trouvent maintenant engagés dans des raffineries 
de sucres, dont le nombre s’est triplé en Belgique depuis 2 
à'3 ans. (Observateur.)

— Les électeurs communaux d’Anvers sont convoques 
polir le 28 novembre, afin de choisir dix conseillers com
munaux.

— Le Musée de Versailles sera ouvert le ter. janvier.
—-La peine du fouet vient d’être supprimée dans I ar

mée danoise et celle du bâton restreinte aux cas les plus

l’attaque du Parc en 1830 , le monument à élever au comte Frédéric 
de Mérode , etc. , etc. ___________

Le Muséum Littéraire continue ses publications avec succès , la mo
dicité du prix de chaque volume n’empêohe pas les éditeurs d’ap
porter tous leur3 soins à l’impression des eeuvres qu’ils publient. 
Parmi les ouvrages qui doivent composer la 3ine. série de ce recueil 
se/trouvent Carl Sand, par Alphonse liret, -et Picciola , par X. il’ 
Saintine. Les éditeurs s’attachent à reproduire sans retard toutes les 
Nouveautés qui paraissent. Ils ont promis , en publiant la dernière 
livraison, de fournir à leurs abonnés , aussitôt leur apparition à Ta
ris , les ouvrages suivans : Js- médecin d’Argenleuil, par Léon Goz- 
Jan ; la Famille de ÏQuviicr, par Michel Masson; Iss Illusions'per. 
dues, par de Balzac ; Scènes de la rie italienne , par Mery ; Mensonges 
par Michel Raymond.

CORRESPONDANCE- 
A MM. les Rédacteurs du Politique.

H..... , 3l octobre i836.
Monsieur,

Auj'ourd’hui que chacun réclame dans son intérêt, dans l’intérêt de 
sa commune, dans l’intérêt de son canton, l'établis.-eincnt de nou
velles routes dans toute l’étendue de la province , que surtout publicité 
a élé donnée à deux pétitions ayant pour objet , l'une 1 établissement 
d’une route de Liège qqi, partant du pont d’Amercceur , irait, par 
monts et par vaux, rejoindre la chaussée de Battice à Maestrieht; t au- 
tre, partant de Devant le-Font, à Visé, viendrait gravir le long tirer- 

. de Raccourt, et descendre celui dOupeye, qu’il me sait pi nuis de 
j vous dire un mot des démarches qu’ont faites , depuis quatre ans-, 

d’honorables citoyens .pour obtenir l’établissement d’un pavé qui , 
quittant la route de première classe , soit à la barrière aux Champs, 
à Herstal, soit à Vivegnis, irait tout bonnement et tout directement, 
sans monter ni descendre, sans qu’il soit besoin d’expropriation , sans 
qu’il soit besoin de remuer les rochers de la rive droite , irait droit 
au passage d’ean de Visé, qui se fait.au moyeu d’uu pont volant, et 
de là .rejoindrait, près de la Maison Blanche, la route de Battice à 
Maestrieht.

( L’auLeur de cette-lettre donne-ici le détail des démarches faites 
auprès de diverses autorités pendant le-courant de 1831 , 1832 et 1833, 
et poursuit ainsi ) :

Enfin, dans le courant de mars 1836, la péti'ion oh jointe fut 
adressée à M. le ministre de l’u;tiiieur , qui la renvoya à l’auto
rité supérieure de la province avec demande de renseignemens : 
cette pièce est déposée aujourd’hui aux archives du conseil pro
vincial.

Monsieur le ministre de l’intérieur, à Bruxelles.
Monsieur le ministre,

Les soussignés , bourgmestres de la ville de Visé, des communes de 
Herstal , Hermalie et Mouland , ont l’honneur de vous exposer que , 
depuis JS3o,-une communication importante, indispensable, s’est 
ouverte entre les communes tant belges qu.- hollandaises , situées sur 
la rive droite de la Meuse depuis la ville de Visé jusqu’en deçà 
de Ruremoiide et entre la province de Liège , rive gauche, et tout 
particulièrement entre le chef-lieu de eette provinc . Cette nouvelle 
communication est due principalement à 1 état de siège dans lequel 
les Hollandais-tiennent la ville de Maestrieht, état de siège qui, 
plus ou moins sévère, continuera , soit en paix., soit en guerre, et 
hérissera toujours de nombreuses difficultés et la navigation sur la 
Meuse et la grande communication par Tongres ; elle est due aussi-à, 
la-facilité de transport que presente depuis maestrieht jusqu’à la -Maison 
Blanche, située près de la iigne qui sépare la Belgique de la Hollunsde 
là nouvelle route de Maestrieht à Battice ; mais à partir de la Maison 
Blanche jusqu’au passage de la Meuse , un peu en amont de Visé passage 

qui se fait au moyen d’un pont volant dont le service n’e$t jamais inter
rompu , et delà rive opposée jusqu’à .la-barrière aux Champs a Hers
tal , située sur la roule de l" classe qu i va de Liège à vivegnis, 
les trois et souvent quatre diligences .journalières 'comblesdé voyageurs 
qui viennent de Maestrieht et des environs, ainsi que les voitures et 
les messagers qui viennent s’approvisionner à Liège ont à traverser 
-une ropte comm.male et dépendante de Herstal, Vivegnis , Hermalie, 
Visé et Moulandj, d’une étendue d’environ deux lieues , chèrement 
entieteiiue par ces communes , et encore , pen ant quatre a cinq mois 
d hiver, d’une difficulté insurmontable , si les habitons -des communes 
de la rive droite avaient -avec la province de Liège tout autre moyçn 
de communication.

Les soussignés-, témoins des dangers auxquels sont exposés tous les 
jours les voyageurs (tout récemment encore deux diligences ont versé), 
-frappés des nombreuses entiaves qu’apportent au commerce -ces deux 
lieues de route communale , pleins de confiance en la volonté bien pro
noncée du gouvernementele ne laisser échapper aucune occasion de 
favoriser les intérêts matériels delà Belgique, reclament de sa justice 
f’allocation des fonds nécessaires à la construction d’un pavé ou d’une 
-levée qui, unissant la roule de Liège à Vivegnis à la route de Battice 
a Maestrieht, soit pour Liège et les communes de la rive droite un moyen 
de communication facile , praticable en toute saison.

-La dépense que nécessitera cette construction ne peut être mise en 
balance avec les immenses avantages qui en résulteront pour le com
merce , et le produit des barri, res s’élèvera bien au déjà , nous n’en 
doutons pas , de tous frais d’entretien.

Pour preuve de l’importance qu’a acquise cette communication 
nous avons l’honneur dé vous observer , M le ministre , que le repre
neur du passage d’eau de HermäUe sous Argenleau payait en 1834 un 
fermage de 400 fis,; eu 1832 , 33 et 34 ce ferniage^s’est élevé a 160S fr. 
et en d835 à 22U0 francs.

Le fermier de la barrière de Herstal (ij2 barrière) payait en 1833 un 
1834 s!e,t élevé à 158 J fr et en 1835 à

rares.
On va faire en grand, à Paris , une expedience relative 

à l'extraction du suif pur l’eau , mélangée avec de l’acide sul
furique. Si ce mode d’opérer la fonte de la graisse réussit , il 
en résulterait des avantages importans pour le commerce 
du suif.

— Les journaux de Paris parlent avec éloge dun opera 
en ce moment en répétition ; il a pour titre : les Etats de 
Blois. La musique est de l'auteur du Colporteur, M. Onslow.

— M. Pater-Noster , officier des ponts et chausse'e-s atta
ché à 1 administration du chemin de fer , a découvert récem
ment , dans les environs de Terraonde , des ossements fos
siles très bien conserve's , se rapportant an genre cerf, 
que l’on a trouvés par suite du déblai du chemin de fer

-dans des dépôts arénacés, qui constatent l’existence du ter
rain diluvien dans cette contrée.

bibliographie-
La quatrième et dernière livraison de l'Histoire de la Belgique, 

que publie à G and, M.tCoomans , vient de paraître. Cet ouvrage forme 
aujourd’hui un volume in-8°, orné de 52 gravures.

La dernière livraison contient le récit des événemens qui se sont 
passés sous nos yeux, jusqu’en 1835. Dans une narration de quelques 
pages, l’auteur retrace le tableau des fautes du gouvernement déchu , 
la marche progressive de l’opposition constitutionnelle en Belgique , 
les combats sanglans livrés au sein de nos cités , et qui ont fondé 
l’indépendance de notre pays. Douze gravures accompagnent cette 
dernière livraison ; elles représentent, entr’autres, l’Eglise de Notre 
Dame, à Anyers i la décapitation des_eomtes d’Egniont et de Hoorn ;

fermage de 400 11., qui en i 8 
aOuO francs.

Celui de Coronmeuse payait en !S3a douze cents florins, en i83u 
15-oü fl., en 1831, 3,«00fr , et en 1835 , 5,550 fr. *

Plusque tous les argumens que nous pourrions produire à -l’appui de 
notredemande , les faits , tie 1 exactitude desquels il est facile de s as
surer , nous font espérer la jirise en considération , de la part du gou
vernement , d’une réclamation.faite bien plus dans l’intérêt général de 
l’industrie que dans l’intérêt particulier des communes confiées au soins 
des soussignés , qui ont l’honneur d’être , Al. le ministre , vos très hum
bles et obéissàns serviteurs ,

Veuillez, Monsieur , donner delà,publicité à ma -lettre et à la peti
tion y jointe, et recevez, etc. Un signataire de pétition, S.

Fouron-le-Gomte, le 9 novembre 1836.

A MM. les Rédacteurs du Politique.
Messieurs,

L’arrêté du gouvernement provisoire delà Belgique, en-date du 23 
janvier 1831 , 11. 30(inséré au Bulletin officiel, tome 3me-, n. 1AJ, 
porte quelle pavilion belge -est rouge , jaune et noir, et Tue ce® co“' 
leurs seront placées verticalement; et par la circulaire de M. ie 
gouverneur, datée du 2ij septembre de la même année ( Mjnoie* 
n. 82 ), les autorités locales sont invitées à veiller a ce qu® c;s j-
peaux dont la disjiosition des couleurs serait ditférente de cet p
crite par le .gouvernement, ne soient plus dorénavant a ■ > ‘
voir : le noir attaché à la rampe , le jaune au îniheu, °
l’extrémité Hier , les membres du conseil communal on ■ . ■
commune, un drapeau nen conforme au modele preser*? jacons-
laire , et comme ils ont prêté avant- ,ier le aerinen . ‘,;ence
titutiorî et aux lois du peuple belge , il nie P.ar ni,,».. .„1 .1 ai)eau .ou leur -serment ne peut l^nr permettre de ^erflot^tdiapeau,
arboré par spéculation ou par |gM«nc commune SQnt j^gués 
la-dessus, et les principaux hahiuns^ m<! beJg ce qu’une au-
de voir un drapeau coutrgg a b d poorer elle même: Je Y»».* 
tonte locale ae peut autoriser, k»** uy
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prie , messieurs les rédacteurs , de vouloir insérer le présent dans votre 
estimable journal, afin que par cette publicité, il soit ordonné par 
qui de droit de faire ôter ou remplacer ledit drapeau par un autre 
conforme à la loi et à celui qui a été arboré en cette commune , dans 

'le temps, et auquel aucun de ces nouveaux messieurs ont voulu pren
dre part.

Agréez , etc. jjn de vos abonnés.

%

COUR D’ASSISES DE LA PROVINCE DE LIEGE-
PRÉSIDENCE DE M. VANDERVREKEN.

Nous continuons à présenter à nos lecteurs un re'sumé des 
affaires qui viennent d’être jugées par notre cour d’assises, 
en passant légèrement sur les affaires de peu d’importance et 
•en entrant dans plus de détails sur celles qui ont offert quel
que gravité.

Le 3 juillet dernier, une querelle de cabaret s’éleva à 
Roinsêe, entre plusieurs ouvriers mineurs. Un combat à 
coups de poings avait déjà en lieu; les combattans étaient 
rentrés au cabaret, lorsque le propriétaire, prévoyant de 
nouvelles hostilités , voulut les mettre dehors. Il luttait avec 
l’un d’eux, lorsque le nommé Warnant, delà commune de 
Vaux-sous Gbévreinont, s'élança armé de grosses pincettes 
et en asséna nu coup violent sur la tête du nommé Del- 
jsemme, qui fut, par suite, obligé de subir l’opération du 
trépan. s

Warnant a été condamné à cinq ans de réclusion.
— Le 4 août, uuequerelle à peu près semblable s’est encore 

evée à Soumagne. Deux ouvriers mineurs s’y prennent de 
uerelle. Le nommé Pauly, dans une altercation avec le nommé

'Boisée pousse celui-ci à la renverse dans un espèce de trou.Bolzêe 
se fracture la jambe gauche. Il reste, par suite de cettechûte , 
plus de vingt jours dans l’incapacité de se livrer à son tra
vail habituel.

Pauly , à ce qu’il paraît , n’avait nulle intention d’exercer 
aucune violence sur Boisée. Il a été acquitté.

— Faux en écriture privée. Le nommé N. Waroux , âgé de 
4 ans, né à Liège, soldat au corps des sapeurs mineurs, 
était il y a quelques mois poursuivi par M. l’auditeur mili
taire de la province , du chef d’un vol d argent commis chez 
un négociant de la rue St.-Séverin à Liège , lorsque cer
taines pièces déposées entre les mains de la justice firent 
reconnaître les traces d’un faux, commis en 1831 par cet 
individu , au détriment de l’administration du journal le 
Politique.

Voici les faits tels qu’ils résultent de l’acte d’accusation : 
Avant d être entré au service militaire , Nicolas Waroux était 
employé par 1 administration du Politique pour la remiseaux 
abonnés des numéros de ce journal.

Vers la fin de j83i , deux quittances d’abonnement avaient 
été adressées, l’une par l’intermédiaire, de Waroux, l’autre 
par une autre personne, à M. J. Deleuw. L’administration 
du journal ne recevant pas la solde de ces abonnemens, 
écriut à M. Deleuw, Celui-ci vint au-bureau manifester sa 
surprise tie ce qu’on lui demandait le paiement de deux tri
mestres d abonnement déjà soldés par lui, ce dont fi saient 
foi deux quittances, qui , représentées à M. Bertrand , em
ployé de 1 administration du journal, prouvaient qu’elles 
étaient fausses, et qu’on avait imité sa signature pour s’ap
proprier les sommes remises par M. Deleuw.

Vers la même époque, une fraude du même genre fut 
•encore découverte à l’occasion d’un compte présenté à M. le 
chirurgien Delfaeif!. Cette fois un biIlet«écrit par M. Bertrand 
-avait été altéré par une main étrangère.

Il devenait évident que Waroux avait criminellement abusé 
de la confiance qu’on avait eue en lui. Cependant, cédant 
aux sollicitations de sa mère et à l’idée de flétrir pour toujours 
un jeune homme âgé de iqans , l’administration du Politique 
«’adressa aucune plainte à l’autorité. Ce ne fût comme nous 
l’avons dit que dans le cours de l’instruction dirigée par 
M. 1 auditeur pour l’affaire du vol d’argent dont naus ve
nons de parler que le premier crime de Waroux fut révélé.

Les experts chargés de vérifier les écritures, déclarèrent â 
l’unanimité que les pièces fau-ses et le corps d écriture tracé 
par l’accusé étaient de la même main.

Nicolas Waroux a été condamné à cinq ans de réclusion.
%if L’espace et le temps lions manquent pour rendre 

compte de l’affaire du nommé Uiman, condamné aux tra 
vaux forcés à perpétuité pour avoir assassiné son neveu à 
coups de fusil. Nous donnerons demain les détails de cette 
grave accusation.

UNE GRANDS ASCENSION AÉROSTATIQUE.

Nous donnons aujourd hui d’après les journaux anglais et 
fiançais des détails curieux sur la périlleuse expérience de 
M. Green

On annonçait depuis plusieurs jours , dit le Times du B de 
ce mois, qu un grand ballon s’élèverait du Vauxliall au pre
mier jour de beau teins. Il devait se diriger de là vers les 
côtes de France, ou de Hollande, après avoir essayé de 
traversa la Manche. Cette tentative ayant paru généralement 
tort aventurée, et les journaux n’en ayant faitaucune mention, 
elle ng produisit aucune sensation , et personne ne prit la 
peine de sen informer. C’était précisément ce que dési
raient MM. Green et le propriétaire du Vauxliall; ils vou- 
laient surtout éviter d’attirer la foule, afin de procéder sans 
trouble à leurs préparatifs, ayant renoncé à en faire un 
objet de spéculation En conséquence , bier même, jour du 
départ du ballon douze personnes au plus étaient dans le 
secret; et, à l'exception des ouvriers employés à le remplir 
un pareil nombre se trouvait dans 1rs jardins du Vauxliall!

On commença à remplir l’aérostat vers sept heures du 
matin , et à une heure tout était prêt pour le départ. Le 
talion était rempli d’air inflammable dans tout son diamètre 
et paraissait capable de se soutenir dans sa course aérienne 
pendant plusieurs jours, fa nacelle contenait un lest de plus 
d un tonneau pesant, plusieurs gallons d’eau-de-vie, une 
grande provision de café, de volailles froides, jambons, etc., 
avec un appareil pour faire bouillir du café et tout ce qui 
pouvait préserver les voyageurs de la faim et du froid. Ils 
sciaient munis, en outre, de pièces d’artifice pour les jeter 
pendant la unit si leur voyage n’était pas terminé au cou

cher du soleil, comme aussi, pour se mettre en état de re- I 
connaître le pays, afin de choisir le point où ils pourraient 
opérer leur descente ; ils avaient également laissé tomber 
par intervalles des parachutes auxquels étaient attachées des 
lettres qui devaient instruire le public de leur passage, de 
leur arrivée , et de leur bonne ou mauvaise position ; en un 
mot, on ne peut imaginer des précautions plus complètes et 
plus étendues. Celait un plaisir de voir les préparatifs des 
aeronautes, leur bonne humeur et la confiance avec laquelle 
ils prenaient congé de leurs amis avant de monter dans la 
nacelle. De plus, ils avaient pris des passeports aux ambas
sades de France et de Hollande, et une let,tre_pour le roi de 
Hollande de son ministre dans ce pays.

A une heure vingt-six minutes, on lâcha la corde, et le 
magnifique aérostat s’éleva dans l’air portant dans sa nacelle 
M. Green. M. Monk-Mason et M. Holland. Il s’éleva ma
jestueusement : son ascension , aussi prompte que régulière , 
faisait prévoir le succès de l’entreprise. L’atmosphère était 
d une pure’.e rare dans celte saison. Une brise assez forte 
soufflait du N..0. On présumait que si le vent ne changeait 
pas, il devait porter les voyageurs au’delà de la Manche, 
entre six ou sept heures du soir, et les diriger vers Os
tende, sur le chemin de Bruxelles. Cependant vers trois 
heures , le vent tourna au Nord , ce qui devait entraîner le 
ballon au Sud , sur la côte de France, et peut être lui faire 
traverser le détroit entre Calais et Boulogne. Il était égale
ment possible qu’un des courans d’air de la Manche le por
tât blutôt du Nord au Sud "que de l’Est à l'Ouest ; tout ceci 
cependant est purement conjectural. M. Gye est déjà rendu 
sur le pontinent pour recevoir les intrépides voyageurs. M. 
Hugues est parti liier soir de Paris pour les féliciter à leur ar
rivée , et prendre des arrangemens pour une nouvelle as
cension de cet aérostat qui aurait lieu dans celte dernière 
capitale. »

La lettre suivante , adressée au maire de Douvres a été 
conduite par un parachute détaché du ballon à Whitfield, 
village situé à a milles ip de Douvres:

» Ballon, 7 novembre i836, en route pour le continent.— 
MM. Green , Monck Mason et Robert Holland , offrent leurs 
complimens au maire de Douvres; ils informent qu’ils ont 
quitté les jardins du Vauxliall à une heure et demie. 
Ils étaient à quatre heures arrivés presque au-dessus de 
Canlorbéry.

x Au maire De Douvres, Walmer, 7 novembre, n 
P- S. — « Je vous informe que le ballon commence à 

passer au-dessus de la mer, se dirigeant, vers la France. » 
Nous recevons à l’instant d’un correspondant de Douvres, 

dit le Globe, la lettre suivante :
« (Cinq heures du soir. ) Cet après-midi, les habitans de 

cette ville ont eu le plaisir de voir passer le magnifique 
ballon de M. Green, tentant la périlleuse traversée sur 
le continent. Le ballon a passé au Midi de la ville, tout 
pres du château, et au-dessus de la place même d’où, il 
y a quelques années, MM. Jeffrey et Blanchard s’élevè
rent pour essayer également de franchir le détroit. A me
sure qu’il approchait, de nos murs, le ballon de M. Green 
a pris un essor plus élevé, il s’est maintenu à la même 
Jiauteur au moment ou il passait par dessus la terre ferme 
pour traverser le détroit. Sa direction était alors à peu près 
E N. E. r

Dans le cas où il continuerait à suivre la même route, 
il est probable que demain matin il abordera à l’île de 
Walcheren ou de Beverland; peut-être aussi ne s’arrêtera- 
t-il que lorsqu’il aura atteint le littoral de la Hollande. 
La vitesse du ballon ne paraît pas excéder 4 ou 5 milles 
par heure.

» Dix heures i|2 passées.
» Le ballon est toujours en vue de notre plage ; 011 peut 

juger de sa position par les lanternes de divers couleurs que 
l'ôii aperçoit très distinctement, a 

P. S. On lit ce qui suit dans l’Union :
M, le docteur Forster a bien voulu nous communi

quer quelques réflexions sur la nouvelle, malheureusement 
prématurée, de la descente du ballon de M. Green pies de 
St Orner. Il paraîtrait que le ballon qu’ou a vu à Calais 
était le ballon pilote ()ui est toujours lancé par les aeronautes 
avant leur ascension afin de les mettre à même de juger de 
la direction du vent.

Maintenant, comme on n’a encore reçu aucune nouvelle 
des hardis voyageurs, ni par la voie de Paris, Calais ou Lille, 
ni par la voie de Londres, on craint qu’ils «’aieDt rencontré 
quelque vent contraire à la direction vers la France et 
dans ce cas ils auraient été rejetés sur la pleine mer sans'que 
l’on puisse dire quand et comment on pourra connaître leur 
sort.

UNIVERSITÉ DE LÏËGF.
Ecoles des arts et manufactures et des mines.

M. l'administrateur de l’université vient de porter à la connaissance 
de la faculté des sciences et des élèves que M. le ministre de l’in
térieur autorise comme mesure transitoire et pour cette année seu
lement, les modifications ci après au programme de l’école des arts et 
manufactures et des mines en ce qui concerne les cours de mathé
matiques.

1“ Les élèves de la première année pourront se borner à suivre 
le cours d algèbre superieure de trigonometrie el de géométrie analy* 
lyque. — M. Noël, prof ext. L cours annuel.

2° Les élèves de la seconde année fréquenteront les cours suivans: 
Calcul différentiel et calcul intégral jusqu’à l’intégration des équa

tions exclusivement. — M. Lemaire , semestre d'hiver.
Statistique analytique et une partie de la dynamique. — M. Le

maire , semestre d’été.
3° Les éleves de la troisième année suivront les cours ci-après :
Suite du calcul intégral et de la dynamique hydrostatique , hy- 

drodenamique. — M. Lemaire, semestre d’hiver, les mardi, jeudi et 
samedi, à 4 heures.

En 1837 38 , le cours de calcul différentiel et de calcul intégral 
jusqu à 1 intégration des équations et le cours de statique analytique , 
une partie de la dynamyque seront fréquentés à la fois par les élèves 

e la ire. et de lj 2mç. année d’études.

Il en sera de même en 1838—39 , à l’égard des élèves des 2ine. et 
orne, années.

Bien n est changé aux autres parties du programme.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujouidhui lundi, 14 novembre, abonnement et entrées de faveur 

® V,3“ susPen(*us- Fa première représentation de la reprise 
6 • ^ ’ 011 *e MASQUÉ , grand opéra en cinq actes,

musique d Auber , orné de TROIS NOUVEAUX DÉCORS, peints par 
M. Gmeste et machinés par M. Haquin.

Au 5’ acte , divertissement de M. DesancensL Danse.
Le décor du 5' acte nécessitant un grand travail , l’administra

tion a l’honneur de prévenir le public qu’il y aura 25 minutes d’en- 
tr’acte.

En attendant le remplacement du bariton et pour faciliter la mise 
en scène de quelques ouvrages et notamment de cette pièce, l’ad
ministration a l’honneur d’informer le public, qu’elle a traité pour 
quelques représentations avec M. Edouard qui se trouve encore à 
Liège.

VILLE DE LIÈGE.

Garde civique, — Réorganisation.
Le collége des bourgmestre et échevins, porte à la connaissanc* 

des personnes que la chose concerne, que dans le but d’obtenir de 
bons résultats de la réorganisation de la garde civique, il a été con
venu avec M. le colonel en chef, sous l’approbation de la députation 
provinciale qui y a adhéré, que la division des quatre légions si- 
îait faite par (portions égales du nombre des personnes obligé s 
au service de ladile garde , et qu’en conséquence lés localités doi.t 
1 enonciation suit sont distraites, sous le rapport dont il s’agit, de* 
quartiers respectifs auxquels elles ressortissent, pour être englobées 
clans d’autres auxquels elles se lient :

Rues adjointes au quartier de lEst.
A) Du quartier du Sud : 1. Devant la Madelaine ; 2. de Gueldre;

. Andere la Madelaine; 4. des Tourneurs; 5. derrière Ste. Cathe
rine ; b. du Sialon ; 7. du Stockis; 8. de la Haille; 9. Tante Sara $ 
10. du Casque; II, sur Meuse aux Maisons; 12. de l’Agneau; 13. des 
Rewes ; <4 du Champion; <5. Cheravoie; lG ChafFour; 17. Pied du 
Pont des Arches'; 18. Ncuvice.

B) Du quartier du Nord : 19. clu Pont ; 20. de la Boucherie ; 2f. 
Aïeux pont des Arches; 22 du Carré; 23. Marché (h partie située 
entre les rues Ncuvice et du Pont du côté de l'hôtel-de-ville) ; 24 
Neuvice; 25. la Ribuée; 26. la Golfe ; 27. Barbe-d’Or.

Rues adjointes au quartier de C Ouest.
o 4? (ïuar^er Sud ; i, Place St. Lambert; 2. Place Vert«;
o. Place de la Comédie; 4* Basse-Saurenière ; 5. Quai de la Sauve-' 
niere; 6. Haute Sauvenière : 7. St.-Hubert ; 8. Mont St. Martin; 9. 
sur la Fontaine ; iO. Jonfosse; 11. faubourg St. Gilles.

B) Du quartier du Nord : 12. Pierreuse ; 13. Pery ; 14. Volière;
15. Ravels ; 16. derrière le Palais ; 17. rue Neuve ; 18. rue Salamandre,

A l’hôtel de ville , en séance , le 9 novembre (836.
Le président du collège, Louis JAMME.
Par le collège , le secrétaire, DEMANÏ.

Seance publique du conseil communal aujourd'hui 
lundi, 4 du courant, à 5 heures du soir.

ETAT CIVIL DE LIEGE . M 10 novembre.
Naissances :] 3 garçons, t fille.

Décès : ^ garçon , 3 filles , t homme , 3 femmes ; savoir : Jn. Wal- 
tbère Mawet, âgé de 34 ans, cultivateur, rue à la Boverie, époux 
de Marie Catherine Herman, — M. Catherine Sacré, âgée dé 78 an* , 
domestique, rue du Vert-Bois. — M. Catherine Delours, âgée de 77 
ans , sans profession , rue Fond des Tawes , épouse de François Fon« 
taine. — M. Elisabeth Lambert, âgée de 72 ans, sans profession , rue 
du Vert-Bois, veuve de P. A. F. J. Griet.

Du (I. — Naissances : 3 garçons, 2 filles.
Décès : 2 garçons, 1 fille, 2 hommes, t femme, Savoir : Louis Ar« 

Bold, âgée de 84 ans, tisserand, rue Hors-Château, célibataire. —. 
Eerdinand Rosy , âgé de 22 ans, soldat au gme. régiment de ligne. — 
M. T. Rondia , âgée de 63 ans, servante, rue Roture , épouse de 
Pre. Simon Colard.

Les bourgmestre et échevins invitent les parens de la nommée 
Epaumine Sophie Caeheliévre , native de Liège, à se rendre au bu« 
reau de l’état-civil, pour afiaires relatives à l’administration.

Du 12. — Naissances, 10garçons, 3 filles.
Mariages 13, savoir, entre: Lambert Emans, journalier, à Kessel, 

et Anne Catherine Depireux , sans profession, au Thier à Liège.— 
Joseph Charles Alex, de Moreau, propriétaire, à Vvoir, et Eugénie 
Philippine Sophie Arnould, sans profession sur Avroi.— Alex. AdolJ 
Combien , bijoutier, à Paris, et Marie Catherine Jh. Pirard, sans 
profession, rue Bassc-Sauvenière. — Dieudonné Dister, houilleur, au 
faubourg Ste-Walburge, et Marie Hélène Mélard , journalière , même 
faubourg. — Adrien Blumlein , porte, rue Hocheporte, et Anne Marie 
Clara Maghiu, modiste, sur Meuse. — Laurent Velu, armurier , rue 
Jonfosse, et Anne Marie Jh. Bonhomme, sans profession, faubourg 
St-Gilles. — Henri Steemens, musicien, au 9e. régiment, en garni 
son en cette ville, et Marie Thérèse Godeloffes, cantinière, audit 
régiment. — François Hannaert, caporal tambour, au 9e. régiment, 
en garnison en cette ville, et Régine Vanhecke, cantinière, audit 
régiment. — Simon Guiot, journalier, faubourg Ste-Walburge, et Marie 
Gertrude Dedoyard, journalière, même faubourg — Guill. Dumoulin^ 
plafonneur, en Bêche, et Anne Catherine Ilayebin, sans profession, 
même rue. — Arnold Smal, journalier, derrière les Potiers, et Marie 
Elisabeth Devivier, journalière, rue des Récolets. — Jean Joseph 
Philippart, garçon meunier, rue du Moulin, et Janne Marie Chatil- 
Ion, sans profession, faubourg Yivegnis. — Thomas Joseph Sumkay, 
cordonnier, en Bêche, et Marie Elisabeth Berger, cuisinière, rue de 
la Sirène.

Décès : 2 garçons, 3 hommes, 3 femmes, savoir: Antoine Joseph 
Haquet, âgé de 78 ans, tailleur, en Bêche, veuf de Catherine Wil« 
mar. — Martin Hognoulle, âgé de 68 ans, cultivateur ; rue Saint- 
Séverin, époux d’Elisabeth Pire. — Jean Paquot, âgé de 5o ans, 
houilleur, faubourg Ste-Marguerite, célibataire. — Marie Catherine 
Dubois, âgée de 9( ans, sans profession, rue Vert-Bois, '.veuve en 
secondes noces de Jean Courroy. — Marie Jh. Bacha , âgée de 60 ans j 
sans profession, au Potay, veuve de Nicolas Joseph Dehuy. — J ne. 
Catherine Rosalie Renard , âgée de 50 aus, saqs profession,rue deysat 
Ns Urujçs,
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PENSIONS-
Le directeur du trésor dans la province de Liege , informe 

les inte'resse's que le paiement des pensions à charge de l’e'tat 
pour le troisième trimestre de i836 , est ouvert à son bu
reau , rue derrière St. Thomas , n° 332.

ANNONCES
at aval totàas.

TRÈS-BONNE TERRE DE JARDIN A DONNER, rue der- 
) rière St-Thomas , n° 33a. 372

QUARTIER independan t à LOUER( rue devant SAINT- 
THOMAS , n° a85.

BANQUE LIEGEOISE
ET

Hallis

GRAND
VOCAL ET

CONCERT.
INSTRUMENTAL

MERCREDI 23 NOVEMBRE i836 ,

M. FEITLINGER, artiste du théâtre de Liège , aura 
l’honneur de donner, dans la S A ILE D'EMULATION , 
un CONCERT, auquel ont bien voulu concourir les pria 
cipaux artistes dudit théâtre et plusieurs élèves du Con
servatoire.

PREMIERE PARTIE.

io Ouverture de Robin des Bois.
2° Air du même opéra , chanté par M. Feilliuger.
3° Air de Belliny,,chanté par M“®. St-Ange.
4° Air varié pour la clarinette, exécuté par M. Lhoest.
5° Romance de Jager, chantée par M. Feitlinger.
6° Duo de Tancrède, chanté par Mme et M. Feitlinger. 

deuxième partie.
1° Ouverture d’Obéron, de Weber.
a” Air chanté par Mmo St-Ange.
3° Air varié pour violoncelle, exécuté par M. Vander- 

heyden.
4° Air de Puccita , chanté par Mme. Feitlinger.
5° Air varié Ocdolee concento, par M. Feitlinger.
6° Duo del Barbiere di Siviglia, par M. et Mine. Feitlinger.

Prix d’entrée : 2 fr. pour les souscripteurs.
On commencera à 6 heures précises.
On peut se procurer des cartes chez le concierge de la 

Société d’Emulation.

3. MM&M® 9 MAITRE DE DANSE,
À l’honneur de prévenir messieurs et dames et ses élèves, 

qu’il donne ses leçons en ville et chez lui. Les personnes qui 
■voudrout 1 honorer de leur confiance peuvent s adresser 
à son domicile rue Soeurs de Hasques , n° 164.

L’administration prides porteurs d'obligations dont les in- 
téiêts sont échus le ter. juillet dernier, de se présenter au 
bureau de la direction de la Banque, place St-Denis, n. 63y, 
pour y retirer les coupons qui doivent servir au paiement de 
ces intérêts.

L administration informe en même temps que l’on peut se 
procurer au même bureau , tous les jours de neuf heures à 
midi, des billets à vue payables au porteur. Ges billets sont 
reçus comme espèces et s’échangent sans frais à Bruxelles et à 
Anvers. 38g

AVIS.
ïl sera procédé, le ai de ce mois, à l'hôtel du ministère de 

la guerre à BRUXELLES [’ADJUDICATION publique de la 
FOURNITURE : . ,,j

i» Des pantalons en toile blanche nécessaires pour sous- 
officiers et soldats des (guides, des cuirassiers et d’artillerie 
montés.

20 Des caleçons en toile, essuie mains, toile à doublure et 
musettes nécessaires pour le service de l’armée.

3» Des panaches en crin noir et en crin blanc , plumets et 
étuis de panaches et de plumets nécessaires pour le service de 
l’armée.

Et 4° Des brosses et peignes nécessaires pour le service de 
l’armée , le tout pendant l’année 1837.

Les cahiers des charges et conditions auxquelles ces adju
dications auront lieu , sont déposés à la 2111e. division des bu
reaux de l'administration provinciale, où il pourra en être 
pris communication.

A Liège, le 5 novembre 1836.

AVIS.

VENDREDI prochain 18 novembre et jour suivant s’il y a 
lieu , le huissier soussigné vendra à son domicile, Quai de 
la Batte , n® io8r , à Liège , chez qui le catalogue se distribue,

UN TRÈS-BEAU CHOIX DE LIVRES,
De Sciences. Histoire naturelle, Médecine, Pharmacie, 

diverses collections et préparations, etc. , etc., de feu M. L. 
NOEL , docteur en médecine.

ARGENT COMPTANT. A. FISSETTE. 412

AVIS.

SOIERIES, LINGERIES ET NOUVEAUTÉS.
RUE PONT D ILE N- 83o.

mlles- ©EMMim # SŒURS ,

Ont l’honneur d'annoncer leur RETOUR de PARIS, avec 
un choix très varié des MODES qui ont paru pour la SAISON, 
telles que, CHAPEAUX et CAPOTTES ; Coëffures moyen âge, 
Bonnets de blonde et de lingerie ; Corsages, Fichus et Man
chettes de velours; Cols de mousseline brodés, Mantelets 
d’après les coupes nouvelles, etc.

Elles se chargent de CONFECTIONNER LES MANTEAUX, 
d’après les différens modèles qu elles oui reçus et qui sont du 
genre le plus distingué.

Elles ont aussi reçu un ASSORTIMENT DE MÉRINOS 
unis, brochés et imprimés , qu elles peuvent offrir à des prix 
très avantageux. Satins de laine pour robes et manteaux ; 
Satins laines cachemire; Levantines, Marcelines, Gros de 
Naples, Mousselines de laine, Foulards , Cravattes longues et 
quarrées, Schalls tartans et autres; Écharpes Taglioni , 
Gants , etc.

Les relations qu’elles ont à Paris , et les changements 
faits à leurs magasins, permettant de donner plus d’exten
sion à leur commerce , on trouvera toujours chez ellen des 
nouveautés qui paraîtront dans cette capitale.

Les soins apportés à leurs achats , leur exactitude et leurs 
prix modérés , leur font espérer d obtenir la confiance des 
personnes qui voudront bien se fournir chez elles. 4[I

A VENDRE
UNE BELLE ET TRÈS SPACIEUSE

lâlSII 33 ®©âm3S<®3,
SISE RUE SI. SEVERIN, N° Si,

Composée de plusieurs corps de batimens très propres a 
une fabrique ou distillerie, dont le derrière aboutit à un ruis
seau et jouissant de deux issues , une rue Kocraùnont et fine 
autre avec porte cochère rue du Moulin. S’adresser au susdit 
n°. L’acquéreur pourra laisser trois quarts en rente , s’il le 
désire. • 35o

Jusqu'au 19 novembre à midi on peut surenchérir en 
l’élude de Mc BERTRAND, notaire à Liège,

1° D'un 20e UNE MAISON très vaste et en bon état , située 
àLiége, rue du POT D OR 11° 692, adjugé« fr. I2o5o.

2° D’un 20' UNE MAISON sise ru. St ADALBERT 11® 732, 
joignant par derrière à la précédante adjugée, fr. 6100.

3° D'un 10e une PIÈCE DE TERRE de 2 verges grandes , 
situées au village de HONS près de Tongre, adjugées fr. 100.

4° Et d’un 108 une RENTE de 4 francs 86 c. due par la 
V" Debruge , adjugée fr. 60. 4°É

GOUTTE, RHUMATISMES , DOULEURS NERVEUSES.
Nous prévenons les personnes atteintes de ces affections 

cruelles , qu’elles peuvent se préserver de leurs attaques qui 
se renouvellent si souvent avec les premiers froids, et obte
nir une guérison parfaite par de simples frictions avec la 
pommade anlialgique du docteur ROBERT MAUVAGE, bre
veté du roi.

Ce traitement reconnu maintenant comme le plus certain , 
possède quoique très doux, un eff. t tellement prompt que la 
douleur cesse toujours aussitôt la friction terminée. Sou em
ploi 11’assujettit à aucun régime ; une boîte , deux au plus 
suffisent pour un traitement. Le prix de la boîte d’anti- 
algique est de quinze francs. S’adresser franco au docteur 
ROBERT MAUVAGE , cité Bergère , 11. 2 (bis) , à Paris. 4°9

De POTARD , pharm., rue St.-Honoré , 271 , à Paris,

Guérissent : rhumes, catarrhes, asthmes, toux, enroue- 
mens, coqueluches, irritations de poitrine, d’intestins et 
des glaires , les seules qui jfaci 1 itei»t l’expectoration et entre
tiennent la liberté du venire. Depót à Bruxelles , M. Robby , 
confiseur; L'ége, M. Leboutte Decamps , pharm. ; Louvain , 
M. Obo. insky , confiseur; Bruges, M. Vau Outrive-Pollet, 
pharm,; Tirlemout, M. Gachens , pharm.; Ath., M. Cam- 
brelin , pli ; Mous, M. Van Miert , ph. 282

AILLE DE LÎËGE.
• Dépôts de Chauffage sur la voie publique.

L’administration communale, frappée de l’abus que beaucoup de 
particuliers et surtout les charretiers, font de la tolérance dont ils 
ont joui jusqu’à ce jour, pour le dépôt momentané du chauffage né
cessaire à leur consommation, vis-à-vis de leur demeure sur la voie 
publique, informe ses administrés que tous dépôts de cette nature 
qui, dorénavant seraient assez considérables ou établis d’une manièx'e 
assez peu convenable pour gêner, ou entraver la circulation , seront 
nécessairement l’objet de poursuites judiciaires, tant à la charge des 
charretiers qui auront déchargé le chauffa^:, qu’à la charge de la 
personne à laquelle il est destiné.

A rHôtel-de-Ville , en séance le 9 novembre 1836.
Le président, I.. J A MME.

■Par le college : le secrétaire DEMANT.

Le college des bourgmestre et échevins procédera le jeudi 17 no 
vembre courant, à miJi , à l’adjudication de l’entreprise de la pein
ture à l’huile du bâtiment de la Halle aux Viandes de Saint- 
Séverin. .

On peut voir le cahier des charges au secretariat de la commune.
Liège, te 11 novembre 1836.

Le président du conseil, Louis JAMME.
Par le collège le sécrétaire , DEMANT.

ADMINISTRATION COMMUNALE. — Avis.
Le sieur J. J. Bauduin demande l’autorisation d’établir une machine 

à vapeur à haute pression, de la force de cinq à six chevaux, 
destinée à activer une fabrique d’aiguilles , dans un petit bâtiment situé 
sur le derrierede la maison n® 1048, rue sur les Eoulons.

On peut former opposition dans le délai de quinzaine en s’adressant 
par écrit à l’administration communale. ;

Liège, le 9 novembre (836.

PROVINCE DE LIÈGE.
Entretien des détenus dans les maisons d Arrêt et de Passage.

AVIS.
Il sera procédé, sous l’approbation de Mr. le ministre de 

la justice, dans les bureaux de MV1. les commissaires d’arron
dissement de HUY et Verviers, s’avoir : A HUY , Te lundi 2 
novembre prochain, à VERVIERS, le jeudi 2/j. même mois 
à A i heures du matin , à l'adjudication de la fourniture dei 
OBJETS nécessaires à l’entretien des DETENDS dans les pri 
sons desdits arrondissetnens , pendant l’exercice 1837.

Le cahier des charges de cfette-ad judication' est déposé aux 
Secrétariats des commissariats d’arrondissement susmen
tionnés, et'a la3e.et 4e- division de l'administration provinciale 
à Liège—A Liège , le22 octobre i836.

Le gouverneur de la province de Liège 
BARON VA NDENSTEEN.

BOURSES.
PARIS, LE 12 NOVEMBRE.
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RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’AN VERS DU 12 NOVEMBRE 1836. 
Lesfonds Espagnols, ont été assez animés au commencement de no'ue 

bourse. Ardoin ouvert Ig l[2 ([4 et reste cours à ce prix au comptant 
On a fait peu d'affaires.
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VIENNE, LE 3 NOVEMBRE.
Métalliques, t03 (,1.— Actions de la banque , 1350 t[2.

PLACE D’ANVERS, le 12 novembre.
VENTES.

Sucre brut. —630 cânastres Java payés de (5 5[8 à 17 pavillon étran
ger ; 100 caisses Havane blond de fl. 18 à 18 4 j4-

Sucre raffiné. —Environ 5,000 kilos pains en papier, prix non in 
diqué

Café. —Rien de manquant en vente.■ 
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